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Parle 

Pes Nations Uniea 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance les 
faits ci-après : 

Le mercredi 26 octobre 1988, à 13 heures, les forces de ce que l'on appelle 
l"'armée sud-libanaise", qui est appuyée par Israël, ont effectué pendant 
trois heures un bombardement à l'artillerie lourde de longue portée en guise de 
préparatif à une offensive de grande envergure vers le nord et le sud de 
Kfar Falous, situé au nord-est de la ville de Saïda (Sidon) et jusqu'à une distance 
de 10 kilomètres de cette localité. Les combats entre les forces de 1”‘armée 

sud-libanaise" et celles de la résistance nationale libanaise se poursuivent 
jusqu'à présent sur ux front de plusieurs kilomètres. 

Cette offensive %'e%t produite apré qu'Israël ait introduit dans ce qu'il 
appelle la naone de m/curft&” d%n tsnforts militaire8 considérables de 1 500 homes 
appuyes par des chars et des véhicule% de trmrport de troupes. Ces faits 
démontrent patfaitem8nt qu'Israël entend appuyer l'opération militaire en question 
qui constitue peut-itre une attaque de grande envergure ayant pour objectif 
l'ensemble de la région du sud du Liban. 

En portant ces premiers r%ns%ign%m%nts à 18 cO%.%8fs%%%o% du Srcritaire 
geairel, le Uouvernezseat lkban%is affirma que cette att8pa m3n8ce eoutf4 18 région 

du sud du hihan ainsi qua3 les oosti~oes de la Purea fntériwaire des B1ationo Unies 
au Lfb8x {PlrnvL) et qu'if est d8sorsUS f-m&rieUx et Ur$W8t de prem&e ooxeoiesree 
de la gravité de 10 rituatfon . C% péril a% $%Ut aÉt% Blimfné qu'on %s%r$pat d%s 
preosif3aPi sur Xe+&& gusw $ju~Pl mette fin 8m.m tar8er b cm opihot%oaa militaires 

et à celler de ce que 1'0% %ppelle 1 ‘?wmée sud-libanaise" et applique 1%~ 
r&solutions du Conaeit de sicuritoi qui exigent qu'il se retfrs im&diatement et 
totalement du territoire libanais et permette 8ux forcees de 1% iWTUL de s'sequitter 
pleinement de leur mission dont il % emp8ehi 1% réslisation il y 8 environ 10 an% 
ae cela. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires 
pour porter les faits qui précèdent à la connaissance du Conseil de sécurité et 
pour faire distribuer la présente lettre comme document officiel de l’AsS8mblée 

générale, au titre du point 40 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

. 
resentant rmrmaa I 

(Sfnné) Rachid FAXEOURY 

:  
_& .  , . .  . ”  . -  -  

d-B-- 


